Par arrêté n° 958 CM du 8 juin 2004.— Il est ajouté un dernier alinéa à l’article 1er de l’arrêté n° 395 CM du 1er avril 1998 modifié déterminant les emplois pouvant prétendre à une indemnité de sujétions spéciales ainsi rédigé :

Ministère de la santé :

Direction de la santé : - adjoint au directeur de la santé.

Il est ajouté à l’article 2 de l’arrêté n° 395 CM du 1er avril 1998 modifié un dernier alinéa ainsi rédigé :

Ministère de la santé :

Direction de la santé : - adjoint au directeur de la santé :

-
montant plancher : groupe 17 ;

-
montant plafond : groupe 27.

